
    

 

  
 

 

 

Convoqué le 25 septembre 2025, le conseil municipal s'est réuni le jeudi 2 octobre 2025 à 20h00, sous la 

présidence de M. VILLEMAN Marc, Maire. 

Présents : MM(Mmes) : ADMANT Véronique, BRETAR Armelle, DREISTADT Christian, GENIN 

Isabelle, LAVOIL Jacques, LEONARD Philippe, MIDON Fabien, MIENVILLE Vincent, 

YONGBLOUTT Fabrice. 

       

Membres absents représentés : BIWER Maévane pouvoir donné à VILLEMAN Marc 

HOUOT Gérard pouvoir donné à LAVOIL Jacques 

KIEFFER Pascal pouvoir donné à DREISTADT Christian 

MANSOURI Najat pouvoir donné à ADMANT Véronique 

Absente : GARNIER Chantal 

         

Le conseil a choisi pour secrétaire Isabelle GENIN. 

 

• Compte-rendu de la réunion précédente du conseil municipal 

 

Lecture a été faite du conseil municipal du 5 juin 2025 qui n'a fait l'objet d'aucune remarque. 

 

 

• Suppression des plans d’alignement  

 

La commune est traversée par les routes départementales, 2 et 914, sur lesquelles existent d'anciens plans 

d'alignements (année 1888) établis au bénéfice du Département. Après étude, il apparaît que ces plans ne 

présentent plus, à ce jour, d'utilité publique. Après en avoir délibéré, le conseil, à l'unanimité approuve et 

demande la suppression des plans d'alignements sur les voies citées. La commune sera chargée de mettre 

à jour les documents d'urbanisme. 

 

• Convention territoriale globale du Pays du Sânon 

     

 Dans le cadre du renouvellement de la Convention Territoriale Globale (C.T.G.) pour la période 

2026/2029, le conseil doit se prononcer sur la validation et la signature de la C.T.G. avec la Caisse 

d'Allocations Familiales, afin de permettre le versement des aides et des bonus territoires aux partenaires 
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concernés. Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, approuve les termes de la C.T.G. 

et autorise le Maire à signer tous les documents s'y rapportant. 

 

• Entretiens professionnels 

           

Suite à la demande d'avis formulée le 12 août 2025 auprès du Comité Social Territorial du Centre de 

Gestion 54 et son avis favorable du 22 septembre 2025, relative à la fixation des critères d'évaluation des 

agents lors de l'entretien professionnel et après présentation des critères utilisés, pour chacun des 4 thèmes 

suivants :  

- résultats professionnels obtenus et réalisation des objectifs ;  

- compétences professionnelles et techniques ;  

- qualités relationnelles ; 

- capacité d'encadrement, 

il est proposé de préciser, dans le thème « qualités relationnelles » et le critère « respect des valeurs et des 

règles du service public » : (dont secret professionnel, discrétion professionnelle et devoir de réserve).  

Les membres du conseil acceptent cette proposition à l'unanimité. 

 

• Informations diverses 

 

- Suite au recensement 2025, la commune ne compte plus que 1 017 habitants. 

- Notre commune est impactée par la présence du frelon asiatique. Deux nids ont été découverts. Un 

premier a été neutralisé sur un arbre situé sur un terrain communal à proximité de l’école. Le second est 

situé sur un terrain privé le long du Sânon. Des frelons ont été également observés à proximité de ruches 

vers la Cité des Jardins. Avec la chute prochaine des feuilles, nous vous sensibilisons afin de repérer 

éventuellement d’autres nids sur le territoire communal. 

- Chaque électeur peut vérifier s’il est bien inscrit sur la liste électorale de la commune sur le site Service 

Public.fr : https://www.servicepublic.fr/particuliers/vosdroits/F34852/2?idFicheParent=N47 

Les inscriptions sont possibles en mairie (cerfa à compléter accompagné d’une pièce d’identité et d’un 

justificatif de domicile) ou en ligne : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396 

- Les inscriptions pour l’affouage sont ouvertes, en mairie ou par mail : contact.mairie@einville-au-jard.fr 

- Une animation « Halloween » proposée par la municipalité et JTS aura lieu lundi 27/10/2025 de 14h00 à 

17h00 au Familial, pour les jeunes du Territoire du Sânon de 5 à 16 ans (chasse aux trésors, escape 

game). 

 

Prochain conseil municipal, le jeudi 06 novembre 2025 à 20h00. 

 
    

Tableau dates de collecte des sacs jaunes (semaines impaires) et des containers (semaines paires) 

 

Semaine 
Sacs Jaunes 

Semaine 
Containers 

41 Jeudi 9 octobre  42 Jeudi 16 octobre 

43 Jeudi 23 octobre 44 Jeudi 30 octobre 

45 Jeudi 6 novembre 46 Jeudi 13 novembre 
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